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s’est amplifié dès l’amorce du pré-
sent millénaire avec l’arrivée de
nouvelles équipes dirigeantes. Pour
ce qui est de la Suisse pouvez-vous
nous donner quelques exemples de
cette évolution?

Après le scandale du Credit
Suisse de Chiasso, en 1976, l’ASB
- la respectable Association
Suisse des Banquiers - avait
décidé, dans un premier temps,
d’interdire purement et simple-
ment les démarchages actifs en
matière de soustraction fiscale.
Cette volonté a été vite, met-
tons, diluée pour des raisons de
profitabilité, mais le marketing
des banques est resté relative-
ment discret jusque vers l’an
2000. Puis, avec l’arrivée aux
commandes de ce que j’appelle
la «génération Ospel», certaines
banques sont devenues beau-
coup plus agressives, ce qui était
jouer avec le feu. Je tiens cepen-
dant à souligner que toutes les
banques suisses ne doivent pas
être mises dans le même panier.
Certaines peuvent avoir la cons-
cience tout à fait tranquille, mais
cela n’empêchera hélas pas les
autorités américaines de s’en
prendre à elles aussi.

3. Il est vrai que dans le cas, par
exemple, de la fusion de la Société
de Banque Suisse avec l’Union de
Banques Suisses, certains ont émis
des doutes sur les compétences de
l’équipe dirigeante, au plus haut
échelon de la nouvelle UBS. En
vous lisant il semble que vous par-
tagiez cette opinion. Est-ce correct?

Après coup, on est toujours plus
intelligent. Peut-être avez-vous
raison au sujet de la nouvelle
UBS, mais je crois que les doutes
émis à l’époque n’avaient rien du
tout à voir avec le secret ban-
caire.

4. Mais au fond, le secret bancaire,
tel que pratiqué jusqu’il y a peu par
nos banques, a-t-il encore sa raison
d’être? Il ne protégeait plus vrai-
ment ses bénéficiaires de risques
politiques comme ce fut le cas
notamment à l’aube et pendant 
la Seconde Guerre mondiale?
N’aurait-il pas fallu y renoncer plus
tôt, lorsque nous étions moins expo-
sés aux critiques?

Bien sûr que le secret bancaire
conserve toute sa raison d’être!
Ne vous inquiétez-vous pas d’un
monde où Big Brother saura
absolument tout sur chacun
d’entre nous, y compris sur tous
les plus petits coins et replis de

nos portefeuilles? A mon avis, il
est bon que l’État ne sache pas
tout, même si cela comporte un
prix, en cela que certains, qui
n’ont aucune raison valable de
ne pas être en règle, en profite-
ront. Renoncer au secret ban-
caire plus tôt? Il semble que cer-
tains politiciens suisses, comme
par exemple Pascal Couchepin,
se sont rendus compte assez tôt
que nous allions dans un mur.
D’autres, par contre, comme
MM. Villiger et Merz voulaient se
battre – et se sont battus aussi
longtemps que cela a été possi-
ble. Mais, que voulez-vous, nous
sommes un très petit pays.

5. Voilà cinq ans, dans le cadre
d’une solution suisse, vous aviez
vous-même suggéré une stratégie
en 7 points pour permettre à la
Suisse de conserver son secret ban-
caire, tout en lui offrant la possibi-
lité de le «légitimiser». Votre idée
était qu’un petit pays comme le
nôtre sacrifie le secondaire à l’es-
sentiel, autrement dit que la Suisse
renonce à persister à vouloir distin-
guer la fraude fiscale de l’évasion
fiscale, une distinction incompré-
hensible pour beaucoup de nos
partenaires européens et autres.
Vos conseils n’ont pas été écoutés
et c’est de force que notre pays se
voit maintenant contraint de suivre
cette voie. Quelle autre recomman-
dation pourriez-vous faire aujour-
 d’hui au monde de la banque et
également à nos autorités poli-
tiques et à la FINMA?

La distinction entre évasion et
fraude fiscale était difficile à
défendre. Pourquoi vouloir assu-
rer l’impunité de l’évasion fiscale
(punissable en Suisse) unique-
ment si elle se produisait par-
dessus la frontière? Pour ce qui
est des recommandations, je
crois que la meilleure carte de la
Suisse aujourd’hui est d’insister
sur la notion de réciprocité. Il
serait simplement scandaleux,
par exemple, que les USA puis-
sent imposer aux autres pays des
exigences dont eux-mêmes
seraient exemptés. Mais les auto-
rités suisses n’ont certainement
pas besoin que moi ou d’autres
le leur disions. 

6. Voilà quelque 20 ans, au milieu
des années 1990, un cadre d’une
de nos trois grandes banques de
l’époque m’avait dit ouvertement
que ce qui entravait l’expansion à
l’étranger de l’établissement qui
l’employait – et il pensait surtout à
son expansion transatlantique –
était le fait de l’existence du secret

Autrement dit, le secret bancaire,
cette véritable institution helvé-
tique, ancrée depuis 1935 dans la
Loi fédérale sur les banques, dans
son fameux article 47 destiné à
protéger la sphère privée des
clients des banques contre l’immix-
tion de tiers – une clause qui sem-
blait inébranlable – a brusquement
pris de l’eau de partout.
Juridiquement, certes, le secret ban-
caire en Suisse est toujours en
vigueur, mais pour ce qui est du
secret fiscal par rapport aux clients
étrangers, de fait on peut dire que
quasiment plus aucune banque éta-
blie dans notre pays ne le reconnaît. 

Comment en sommes-nous arri-
vés-là? Le Professeur Lambelet, qui
est aussi historien par passion,
explique son raisonnement dans
les cent premières pages de son
dernier livre, sorti de presse en
septembre et qui se lit un peu
comme un roman policier.

Vient de paraître

Loin de ne s’intéresser qu’aux évé-
nements récents, en particulier aux
scandales à répétition qui depuis
2008 ont secoué l’ensemble de la
communauté bancaire mondiale et
fait trembler la première grande
banque helvétique, le Professeur
Lambelet remonte le temps et pré-
sente, de manière précise, les prin-
cipaux faits, non seulement finan-
ciers mais aussi politiques, qui ont
constitué les éléments déclen-
cheurs de la crise, de cette grande
incertitude économique dans
laquelle nous nous trouvons
encore tous plongés.

Pour en savoir plus nous lui avons
posé quelques questions auxquel-
les il a eu l’obligeance de répondre
très spontanément.

Dialogue 

1. Le secret bancaire n’a pas fait
que protéger l’argent de la pègre
ou de la mafia financière. Il a

contribué aussi à sauvegarder des
patrimoines injustement spoliés par
la voracité fiscale de certains pays.
Les Suisses y sont très attachés.
Comment et pourquoi les choses se
sont-elles ainsi brusquement dégra-
dées?

Pour plusieurs raisons dont cel-
les-ci. Premièrement, la dernière
récession a brusquement aggravé
la situation budgétaire dans la
plupart des pays: il fallait donc
trouver des recettes pour com-
bler les trous. Et quoi de plus
rentable, politiquement parlant,
que de s’en prendre aux frau-
deurs ou supposés tels? Même si
ce qu’on peut espérer récupérer
ne suffira de loin pas à combler
ces trous. Deuxièmement, les
USA ont décidé de sortir la
grosse artillerie suite aux révé-
lations de Bradley Birkenfeld. Or
il est difficile de leur résister, vu
qu’une banque qui est inculpée
pénalement aux USA ne peut
plus y faire de paiements et, par
extension, dans pratiquement
tout le reste du monde.
Troisièmement, certaines banques
ont vraiment exagéré dans leur
rabattage de la clientèle dési-
reuse d’économiser sur ses
impôts. Enfin et en Suisse même,
y compris du côté des autorités,
je crois constater une moindre
volonté de résistance – on n’y
croit plus vraiment. L’esprit
libéral se perd de plus en plus,
hélas. 

2. Vous affirmez que les coupables
sont les banques dont les pratiques,
sous l’impulsion anglo-saxonne de
la course à la rentabilité, ont sou-
vent dégénéré, un phénomène qui

Qui a tué le 
 secret bancaire?
A cette question, qui a fourni son titre au dernier
ouvrage de Jean-Christian Lambelet, celui-ci, profes-
seur émérite d’économie à la Faculté des HEC de
l’Université de Lausanne et fondateur de l’Institut
«Créa» de macroéconomie, répond clairement: ce sont
les banques elles-mêmes ! Il ne s’agit donc pas d’un
meurtre, ni d’un assassinat savamment orchestré par la
première puissance mondiale, comme d’aucuns pour-
raient le penser, mais avant tout d’un suicide. 

Jean-Christian Lambelet, Professeur honoraire de
l’Université de Lausanne est économiste de formation. A
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il est aussi un historien passionné. Auteur d’une quin-
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bancaire qui rendait les affaires dif-
ficiles. 

Quelle blague on vous a raconté
là! C’est au contraire parce que
certaines pratiques anglo-saxon-
nes, comme les trusts, les incom-
modaient que les banques suis-
ses se sont mises à vendre le
secret bancaire toujours plus
activement. Sans compter que
c’était hautement rentable dans
un monde où le private banking
devenait toujours plus impor-
tant. Au milieu des années 1990,
le secret bancaire n’entravait
rien du tout, aux USA ou
ailleurs.

7. Vu sous cet angle, on pourrait en
déduire que la croissance de nos
grandes banques à l’extérieur de
notre pays devrait à nouveau
repartir de plus belle? Cette dicho-
tomie entre la croissance domes-
tique et celle provenant de l’étran-
ger ne risque-t-elle pas, en cas de
problèmes extérieurs comme en
2008, de provoquer des consé-
quences dangereuses pour notre
économie nationale?

Je crains que le monde bancaire
suisse n’ait quelques années dif-
ficiles devant lui. Saura-t-il se
sauver en se réinventant, comme
naguère l’industrie horlogère? Je
le lui souhaite de tout cœur. Il
est vrai que travailler toujours
davantage avec l’étranger peut
être plus dangereux que de
 cultiver son petit jardin national,
mais notre prospérité est à ce
prix – et à ce risque.

8. A quand la suite de vos prochains
ouvrages, des livres qu’il serait bien,
selon moi, de faire lire à un très
large public et notamment aux jeu-
nes que les métiers de la finance
attirent.

Vous allez rire! L’ouvrage que j’ai
en chantier en ce moment, le
sixième depuis mon passage à la
retraite, porte sur… l’histoire
des civilisations. Le chapitre
auquel je travaille en ce moment
traite de l’essor, de l’apogée et
du déclin de la civilisation
romaine (je crois en effet avoir
quelques idées à ce sujet), mais
figurez-vous que la politique
monétaire et la finance y ont
joué un rôle. Cela étant, j’écris
avant tout pour mon propre
plaisir – et pour ne pas mourir
d’ennui. N’empêche que je serai
content si on devait me lire.

Propos recueillis par 

Jean-Pierre Michellod 

R.O. : A ce stade il me paraît dif-
ficile d’affirmer qu’une banque ou
un groupe de banques par exem-
ple puisse se charger de ce type
de formation. Je pense qu’il
devrait y avoir dans la loi ou dans
le règlement d’application des
standards minimum à atteindre
par un GFI, standards qui restent
à définir.

Deux remarques: aujourd’hui
nous avons quand même dans le
secteur des GFI beaucoup de
nouveaux gérants qui s’établis-
sent et qui sont bien formés, de
par leur expérience bancaire. Par
ailleurs, nous nous assurons,
avant d’entrer en relation, que le
GFI s’appuie sur une certaine
structure, qu’il ait un compliance
officer, qu’il soit à même de défi-
nir une politique d’investisse-
ment cohérente. Naturellement,
il s’agit-là de l’approche de Pictet
mais l’on peut présumer que les
autres banques en fassent de
même. 

PdM: Et enfin la question critique
du moment. Comment et par qui va
s’organiser la surveillance des GFI?
On en est au stade des hypothèses.

R.O. : Je ne crois pas trop que la
FINMA puisse mettre en place
une structure propre pour sur-
veiller l’activité des GFI. Pourquoi?
Parce que la FINMA devrait se
doter pour cela d’une structure

particulièrement lourde et no -
tam ment engager des ressources
très importantes. L’hypothèse
qu’elle absorbe l’un ou l’autre
organisme est à considérer mais
c’est complexe aussi. Par contre
que l’on se retrouve avec un, voire
deux organismes – découlant de
ceux existants – et qui seraient
directement chargés par la
FINMA d’effectuer cette sur-
veillance et ces contrôles, ceci me
paraît être une possibilité. Ces
organismes deviendraient alors le
bras de contrôle direct de
l’Autorité fédérale de surveillance. 

PdM: Est-ce à dire que le principe
de l’autorégulation va disparaître
complètement avec la législation à
venir?

R.O. : Il est vraisemblable qu’elle
va être déléguée à un ou à deux
organismes, mais alors ce ne sera
plus de l’autorégulation. Ce sera
«la branche armée» de la FINMA
chargée de mettre en application
la loi.

PdM: Mais au fond quel est votre
sentiment à l’égard de la FINMA, de
son travail notamment en ce qui
concerne la gérance indépendante?
Un temps le groupe des banquiers
privés était assez «remonté» contre
elle. Maintenant il semble que les
critiques se sont tues et que l’agita-
tion s’est apaisée. De gré ou de
force?

R.O. : Je crois que l’on ne peut
pas ignorer ces tendances de
fond. Je crois que si l’on est
convaincu que le monde de
demain sera un monde plus
transparent, il importe de se
positionner pour être l’un des
acteurs de ce monde-là. 

PdM: Vous qui avez vécu toutes
ces années tourmentées, comment
voyez-vous l’avenir de la profession?

R.O. : Je pense qu’avec la crise,
les banques suisses ont fait 
de très grands progrès; en se
restructurant, elles ont pris de
l’avance par rapport aux événe-
ments actuels. Le mérite de ces
crises est d’avoir dans un sens
forcé les banques à devoir ainsi
reconsidérer leur stratégie et
leur plan d’affaires et à se
remettre en question. Aujour -
d’hui il faut savoir capitaliser sur
tous ces efforts auxquels nous
avons consenti et consentons
encore.

Au niveau de la banque nous
avons continué d’engager, ce qui
est un élément très encoura-
geant. Et au cours de cette
période de transition, notre
volonté a toujours été d’accom-
pagner nos gérants indépendants. 

Propos recueillis 

par Jean-Pierre Michellod
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